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QUELQUES MONUMENTS DES TEMPS MODERNES

W. Deonna.

I. Artistes genevois d'avant la Reformation.

renseignements que nous possedons sur les artistes de la
Geneve anterieure ä la Reformation sont peu abondants.

La Reforme en a systematiquement detruit les oeuvres
et rares sont Celles qui ont echappe au zele des iconoclastes,
tels le ceiebre retable de Conrad Witz2, jadis ä la cathedrale
de Saint-Pierre, quelques vestiges de fresques 3, quelques
debris de sculptures 4, des stalles sculptees 5, quelques vitraux 6,

quelques pierres tombales 7, quelques ornements architec-
turaux8, dont la majeure partie est conserve au Musee d'Art et d'Histoire.

** *

1 Sculptures detruites lors de la Reformation, Deonna, Pierres sculptees de la vieille Genive,
p. 863 sq., quelques refer.

2 P. Martin, Annuaire des Beaux-Arts en Suisse, 1921-4, p. 285, refer.; souvent commente
et reproduit.

3 Deonna, Pierres sculpties, p. 162, n° 381 sq. (n08 387, Hotel de Ville, et 385, Saint-Gervais);
Ganz, Malerei der Frührenaissance in der Schweiz, 1924, p. 43.

4 Deonna, Pierres sculptees, p. 107-159.
6 Stalles dans la cathedrale Saint-Pierre, et fragments, Deonna, Catalogue des collections arch,

et historiques, Moyen äge et temps modernes, 1929, p. 11, n° 5251; p. 13, Saint-Pierre; p. 15, Saint-
Gervais.

6 Vitraux de la cathedrale Saint-Pierre, ibid., p. 8; Deonna, «Les anciens vitraux de Saint-
Pierre et leur restauration », Genava, III, 1925, p. 319 sq.

7 Deonna, Pierres sculptees, p. 177 sq.
8 Pour les documents lapidaires, cf. Deonna, Pierres sculptees, passim.
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Hors de notre ville, on repere parfois des oeuvres d'art qui en sont originates.
Un retable du XVe siecle, provenant d'une eglise d'Annecy1, devint la propriete

d'un antiquaire de Geneve en 1853, et faillit etre achete pour notre Musee2. Acquis par
un amateur de Dijon, il est entre en 1922 au Musee de cette ville avec la collection Dard,
et il a ete identifie en 1924 par M. P. Ganz 3 (pl. VI). M. P. E. Martin l'a decrit
en reproduisant une ancienne copie faite par Philippe Kuhn, peintre et restaurateur
de tableaux (1897-1905) 4. L'oeuvre, qui groupe la Vierge, plusieurs saints et saintes,
et le donateur agenouille aux pieds de Saint Pierre 5, fut commandee par Pierre Rup,
ou Pierre de la Roche, citoyen et marchand de Geneve, mort en 1469 6, comme en

temoigne l'mscription « Hanc tabulam fecit fieri Petrus Rup, civis et mercator
Gebennarum ad... »7, et sans doute pour la cathedrale de Saint-Pierre ä Geneve ou

pour sa chapelle des Macchabees 8.

Saint-Claude (Jura) montre encore dans sa cathedrale le retable qui lui fut
donne en 1533 — la dedicace en fait foi — par Pierre de La Beaume, dernier eveque
de Geneve (1523-1544). Certains auteurs ont voulu l'attribuer ä Holbein, sans aucune
raison, car ses caracteres sont ceux de l'ecole italienne 9, et son style est fort mediocre.
Dans la meme eglise les belles stalles sculptees sont aussi dues ä un Genevois, Jean de

Vitry, « bourgeois de Geneve », qui les executa de 1449 ä 1465, details pröcises par la
dedicace et par une quittance de 1449 10.

Deux volets de retable, d'une collection privee de Geneve, ont ete exposes
plusieurs mois au Mus6e de Geneve, puis au Kunsthaus de Zurich. Datant du
d6but du XVIe siecle, ils illustrent le theme des Bons Morts qui est bien connu en

1 Ou des environs; la provenance n'est pas certaine, Martin, op. I., p. 286.
2 Historique de cette peinture, ibid., p. 285.
8 Ibid., p. 291-2.
4 Ibid., pi. VI.
6 Ibid., p. 286-7, description.
6 Sur ce personnage, ibid., p. 287 sq.
7 Ibid., p. 286.
8 Journal de Geneve, 17 fevrier 1853; Gaullieur, Etrennes historiques pour 1858, p. 113 sq.;

Id., Bui. Inst, national genevois, VII, 1858, p. 190 sq.; ibid., 1854, I (1853-5), p. 129-132, 233-4;
Ganz, Malerei der Frührenaissance in der Schweiz, 1924, p. 76; Id., La peinture suisse avant la
Reforme, 1925, p. 67; P.-E. Martin, «Une peinture genevoise du XVe siöcle. Le tableau d'autel
de Pierre Rup », Annuaire des Beaux-Arts en Suisse, 1921-4, p. 284 sq., pl. VI (Jahrbuch f. Kunst
und Kunstpflege).

9 F. Mayor, «Tableau et ostensoirs laisses ä Saint-Claude au XVIe siecle par Pierre de la
Beaume, eveque de Geneve», comm. Soc. Hist, de Geneve, 1838; Memorial, 1889, p. 30; Id.,
« Objets de provenance genevoise au chapitre de Saint-Claude », comm. Soc. Hist., 1845; Memorial,
p. 63; Rigaud, Mem. Soc. Hist., IV, 1845, p. 38-9; E. Ritter, «Tableau donne en 1533 ä Tabbaye
de Saint-Claude par l'eveque Pierre de la Beaume», comm. Soc. Hist., 1880; Memorial, p. 213;
Id., «En passant ä Saint-Claude», Tribune de Geneve, 21 juillet 1884; Saint-Pierre, ancienne
cathedrale de Geneve, 1er fasc., 1891, p. 56 (Guillot); Benoit, Histoire de Vabbaye et de la terre de
Saint-Claude, 1892, II, p. 338-40 (description et pl. XVI, mediocre); Ed. Favre, Combourgeois,
1926, pl. IX (detail, portrait du donateur, Töveque Pierre de la Beaume).

10 Benoit, op. I., II, p. 216 sq., pl. XV.

16
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France, et qui est represents d'une fagon plus simple ä l'ossuaire de Muttenz pres de
Bale. M. le professeur P. Ganz en a fait l'etude et les croit, par leur style, originaires
de la Suisse romande.

** *

Les anciens auteurs genevois, surtout ceux qui furent tSmoins des actes de
vandalisme perpetres par la Reforme, signalent incidemment quelques sculpturesx,
quelques peintures 2, par exemple cette peinture allegorique au couvent de Palais,
avec un monstre, caricature de la papaute, que Jacques Jaquerel de Turin avait signee
en 1401 3; au meme lieu, un tableau donne par un florentin nomme Pierre Foisseau,
qui avait coüte plus de 500 ecus 4; ä la Madeleine, au debut du XVe siecle, un beau
tableau sur le grand autel5...

Les actes officiels de la cite, Registres du Gonseil6, listes de receptions ä la
bourgeoisie 7, minutes des notaires 8, citent des noms d'artistes, peintres, verriers, etc.,
et quelques erudits en ont releve un certain nombre, tels Rigaud9, Gaullieur10,
Th. Dufour dans ses papiers manuscrits laisses aux Archives de Geneve, les

auteurs du Dictionnaire des artistes suisses11, etc12.

** *

1 Pierres sculptees, p. 160-2.
2 Ibid., p. 163, n°s. 383, 386, 390-2.
3 Roset, livre III, chap. 30; Savyon, Annales, ed. 1858, p. 14; Mem. Soc. Hist., IV, 1845,

p. 45; Ruchat, Hist, de la Reformation ä Genöve, 1727, V, p. 306; Archinard, Les edifices religieux
de la vieille Geneve, p. 55-7; Deonna, Pierres sculptees, p. 166, n° 392.

4 Froment, «Actes et faits merveilleux de la Cite de Genöve»; Mem. Soc. Hist., VII, 1849,

p. 93, note 2.
5 Mem. Soc. Hist., IV, 1845, p. 58, note 2.
6 Rivoire, Registres du Conseil, 1900-1911.
7 Covelle, Le livre des bourgeois de Vancienne Republique de Geneve, 1897.
8 Aux Archives de Geneve.
9 Rigaud, Renseignements sur les Reaux-Arts ä Geneve. Parus en articles dans les Memoires

de la Soc. d'Hist. de Geneve, IV, 1845; reunis en volume, lre ed., 1845-49; 2me ed., 1876. Mem. Soc.

Hist., IV, 1845, p. 50-1 (XVe et debut du XVIe s.).
10 Gaullieur, «Des arts en Suisse avant la Reforme», Rull. Inst, national genevois, VII,

1858, p. 190 sq.
11 Brun, Schweizerisches Künstler-Lexikon, 1905-17.
12 Ex.: Mem. Soc. Hist., II, 1, p. 161, note; IV, 1845, p. 50 (Pierre Vuypres, 1418, peint des

panonceaux armories pour l'arrivee du pape Martin V; VIII, 1852, p. 382 (etat materiel de 1475,
dans la rue de Cornavin, maison des heritiers de Joh. Pentecostes, pictor); ibid., p. 400;
Grenus, Fragments historiques sur Geneve avant la Reformation, 1823, p. 58-9 (1484, dais avec

peintures, pour la reception de l'eveque Francois de Savoie); Registres du Conseil, I, p. 73, 1415,

paye ä Janin, peintre, pour six ecussons peints sur toile); Grenus, op. I., p. 115 (1523, paye ä un

peintre le decor necessaire ä la venue de l'eveque), etc.
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Ces quatre sources d'information, ceuvres conservees k Geneve, ceuvres conservees

au dehors, textes litteraires, textes d'archives, n'ont cependant point encore
ete scrutees systematiquement, pour essayer de tracer le tableau des arts k Geneve

avant la Reforme. II serait ä souhaiter qu'un erudit rassemblat toute la documentation

artistique de cette epoque, concernant aussi bien les sculptures sur pierre et

sur bois, les vitraux, les produits des arts industriels que les peintures, et dressät le

catalogue de tous les artistes et artisans genevois connus par les textes.
Dans son bei ouvrage «Les Primitifs frangais. Peintres et peintres-verriers de

la Provence occidentale »1, M. L.-H. Labande, membre de 1'Institut, vient de donner
les resultats de la patiente investigation ä laquelle il s'est livre dans les archives, les

palais, les eglises, les musees et les collections privees de la Provence et d'ailleurs.
II a pu dresser une longue liste d'artistes qui, du XIIe au debut du XVIe siecle, ont
travaille en Provence occidentale, les uns dejä connus, les autres ignores, et Celles de

leurs ceuvres qui sont conservees, fresques et retables; il a trace aussi le tableau des

conditions et des tendances de la peinture ä cette epoque et en cette region, et des

influences qu'elle a subies.

Parmi les artistes, d'origines tres diverses, qui mettent leur talent au service
des Provengaux et tout particulierement des papes, en Avignon et dans le Comtat
Venaissin, plusieurs sont originaires du diocese de Geneve, et nous ne les connaissions

pas encore par nos documents locaux.
Ce sont les suivants:
Frangois Freyret, du diocese de Geneve, eleve en 1499 de Pierre Perrosset,

peintre et verrier fixe en Avignon des 1483 2.

Philippe Garcin, du diocese de Geneve, peintre et verrier 3, « plus verrier que
peintre», dit M. Labande. Nous possedons sur cet artiste, qui forme des eleves, de
nombreux details et l'enumeration de plusieurs de ses ceuvres, dont cependant aucune
n'a subsiste ou n'a pu etre identifiee, pour la periode 1499-1531.

Henri Guigues, du diocese de Gen&ve 4, mort en 1532. Son art est entierement
italianise, et il transmet son enseignement ä ses disciples, dont le plus fameux est
Simon de Mailly, dit de Chalons ou de Champagne. De Guigues, dont les ceuvres
sont signalees de 1526 a 1533, le comte de Lamothe-Mastin 5, jadis k Avignon,
possede les deux volets d'un retable, dont manquait la partie centrale; ä l'exterieur
est peinte, en camaieu, 1'Annonciation; ä l'interieur, 1'Adoration des Bergers et

1 2 vol. gr. in-4°, Marseille, 1932.
2 Labande, op. I., p. 83, 100.
3 Ibid,., p. 86-7.
4 Ibid., p. 41, 43, 91, 170; Abbe Requin, «Le peintre Henri Guigonis», Recueil des Societes

des Beaux-Arts des departements, Paris, 1904, p. 510, pi. XLIII-XLIV.
8 Le possesseur de ces peintures les a transportees d'Avignon dans une de ses proprietes en

Seine-et-Marne. (Renseignements fournis par M. Labande.) Elles ont ete reproduites par l'abbe
Requin, I. c.



— 244 —

l'Adoration des Mages; ce dernier panneau est signe ANRIGVS GVIGO ME
(FEC)I(T). La peinture a ete executee vers 1525 L « L'auteur de ces volets a imite
les ceuvres italiennes, surtout de la Lombardie. Son disciple, Simon de Mailly, dit
de Chalons, adoptera, au debut de sa carriere, les memes habitudes et passera pour
avoir etudie en Italie, en Ombrie et Toscane, aussi bien qu'en Lombardie; il est
probable que c'est au contraire Henri Guigues qui introduisit en Avignon une
connaissance aussi parfaite des belles ceuvres italiennes du debut du XVIe siecle »2.

Jean Masson, du diocese de Geneve, apprenti en 1448, chez Aubry Dombet,
peintre et verrier 3.

Pierre Megeay, Megel, Mugel, du diocese de Geneve, peintre et verrier, mort
en 15284.

** *

En attendant l'enquete generale que nous souhaitons sur les arts ä Geneve
avant la R6forme, ne nögligeons pas les elements de documentation que nous

pouvons glaner ga et lä dans les publications recentes d'erudits aussi compötents
que M. Labande.

** *

II. L'Iscritoire du Conseil general et l'ancien mobilier de l'Hötel de Ville
de Geneve.

La destination de cette cassette rectangulaire en bois (pi. VII, VIII, IX) 5, avec
couvercle ä charnieres, est prouvöe par sa disposition interieure. Ces divers comparti-
ments, les uns rectangulaires, les autres circulaires, recevaient les accessoires de l'ecri-
toire 6, plumes, canif pour les tailler, encre, poudre a secher, cire, sceau7, etc. Sur le petit
cote de droite, un tiroir contenait sans doute le papier.

L'ornementation est luxueuse. Le gainier qui en fut charge 8 a recouvert le
bois ä l'exterieur et ä l'interieur 9 d'un cuir qui, eraille et poli par l'usage, a perdu sur

1 Labande, op. I., p. 170.
2 Ibid., p. 170.
3 Ibid., p. 81, 96.
4 Ibid., p. 97.
ß Longueur: 0,435; larg.: 0,347; haut, avec les pieds: 0,17.
6 Havard, Dictionnaire de Vameublement et de la decoration, s. v. Ecritoire.
7 Inventaire du sautier, 1630: «La boitte du seau avec le seau d'argent qui sert pour seller

au sautier», Mem. Soc. Hist, de Geneve, XV, 1865, 2, p. 153; de 1662: «le sceau garni d'argent,
celuy qu'on porte au Conseil general», Reg. Ch. des Comptes, Finances 5, p. 158.

8 Les gainiers executent non seulement les gaines proprement dites, mais les revetements
en cuir d'objets divers, etuis, coffres, cassettes, äcritoires, Havard, op. I., s. v. Gainier.

9 Le revers du couvercle, qui laisse aujourd'hui apparaitre le bois, etait sans doute ä l'origine
aussi tendu de cuir, ou d'dtoffe.



PI Vll 14238. Ecritoire du Conseil General Musee de Geneve





— 245 —

la majeure partie de sa surface son vernis noir, mais l'a conserve encore sur diffe-

rents points. Sur ce fond, il a imprime au petit fer, utilisant toutes les surfaces

disponibles, exterieures et interieures 1, d'elegants ornements, dont l'or est assourdi

par le temps. A chaque angle du couvercle exterieur, il a fixe des muffles de lion en

argent dore, tournes vers le dehors, qui se repetent, en plus petites dimensions et en

argent, sur les couvercles interieurs ou ils tiennent dans leurs gueules l'anneau qui sert
ä les soulever 2. Les plinthes et les frises des cotes sont dorees. L'entree de la serrure,
qui ne ferme pas par une clef, mais par un secret, represente un portail de style
Renaissance, ä fronton, dore, et orne en sa baie de damasquinures d'or sur fond noir.
Evoque-t-elle le portail du meme style, construit en 1556 au bas de la rampe de la
maison de Ville ä Geneve ?3. Quatre lions couches, sculptes en ronde-bosse dans le

bois, et dores, supportent la cassette ä chaque angle de son fond, en animaux vigilants,
comme ils supportent au moyen äge et plus tard encore les piliers des cathedrales,
les tombes des defunts. Car le lion, entre autres sens qu'il possede, est l'image de

la force qui veille et qui protege 4. Mais, roi des animaux, il est aussi l'animal des rois
et des chefs 5, Fembleme de la puissance que detiennent ceux qui dirigent les destinees
de l'Etat; il est aussi l'expression de leur generosite et de leur clemence. La symbo-
lique chretienne a herite ces notions de l'antiquite 6; elle a re<?u aussi d'elle l'utilisa-
tion du fauve comme support de l'architecture et du mobilier, oü il exprime ces

memes idees 7.

Cette force vigilante est celle de la cite de Geneve. Car les deux lions anterieurs
de la cassette tiennent dans leurs pattes l'ecusson aux armes peintes de la commu-
naute. Celles-ci sont repetees, sur trois cotes de la cassette 8, peintes dans une cou-
ronne de chene vert autour de laquelle s'enroule une banderolle avec la devise
« Post Tenebras Lux » et, ciselees dans une torsade avec la meme devise, en une

1 Sauf au revers du couvercle et sur le fond.
2 Les couvercles interieurs n'en ont conserve que quelques-uns.
8 C. Martin, La maison de Ville de Geneve, p. 64, pi. VIII; Mem. Soc. Hist., 4°, IV, 1915,

p. 14, fig.
4 Tel est le sens des lions, devant les portes, sur les tombes de l'antiquite Orientale et grecque,

ex.: Syria, II, 1921, p. 18 sq.; Wiener Jahreshefte, IV, Beiblatt, p. 52 sq.
5 Francklin, La vie privee d'autrefois, « Les animaux », p. 278; Bloch, Les rois thaumaturges,

1924, p. 256; voir en songe un lion signifie que l'on parlera ä un roi ou ä un grand capitaine,
H. Flamel, Le Livre d'or, Paris, 1842, p. 76; avoir peur d'un lion, signifie la crainte de son roi, etc...

6 Le lion dans la symbolique chretienne, Martin-Cahier, Monographie de la eathedrale de
Bourges, I, p. 77.

7 Des l'Egypte et l'Orient, les pieds des sieges et meubles ont la forme de lions ou de pattes
de lions, comme en Gröce et ä Rome, et jusqu'ä nos jours, ex.: Perdrizet, Monuments Piot, XXVI,
1921-2, p. 361, etc...

8 Un ecusson ä chaque angle des grands cotes, un au milieu du petit cote de gauche. Le petit
cote de droite, ayant un tiroir, ne comporte pas cet ornement, mais un motif dore continu. A chaque
angle du couvercle, la decoration doree laisse un espace circulaire, qui parait singulierement vide,
etant donne la surcharge du reste du meuble.
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applique circulaire d'argent dore qui est fixee au milieu du couvercle. Elles attestent
le caractöre officiel de ce petit meuble.

L'ornementation rappelle celle des reliures, et Ton comprend cette ressemblance,
puisque gainiers et relieurs decoraient la meme matiere avec les monies procedes.
Le couvercle exterieur, les petits couvercles interieurs, les cotes, sont composes
comme des plats de livres et en ont la forme de rectangles allonges. Parmi leurs
motifs, plusieurs sont banals, mais d'autres, tels les flammes ondulees, les trois petits
cercles formant un element trefle avec volute ä sa base, se retrouvent identiques,
et associes comme ici, sur des reliures italiennes de la deuxieme moitie du XVIe siecleL
Les losanges inscrits dans les rectangles des surfaces decorees sont familiers aux
relieurs italiens et lyonnais du XVIe siecle. Comme l'mdustrie du cuir dore semble

avoir ete une speciality de l'ltalie — eile Fest encore de nos jours —, d'oii eile peut
etre parvenue en France ä la fin du XVe siecle 2, il se peut que le decor de la cassette
ait ete execute, sinon en Italie ou ä Lyon, du moins par un ouvrier originaire de ces

pays et etabli ä Geneve. Sa main n'etait cependant pas tr£s sure, car, sur le couvercle,
plusieurs lignes manquent de rectitude, les arcs de cercles aux angles sont deformes,
et les cotes du losange central ne sont pas paralleles ä ceux de la meme figure dans

laquelle il s'inscrit.
Par son decor dore, l'ecritoire peut done etre datee de la seconde moitie du

XVIe siecle.

** *

Quels elements chronologiques apportent les armoiries La devise «Post
Tenebras Lux» est adoptee depuis la Reforme, et parait pour la premiere fois sur
un sceau de 1544 3. On ne saurait done remonter ä une date anterieure. La couronne
de chene avec ecusson rappelle de tres pres le meme motif qui orne le titre des

«Ordonnances ecclesiastiques» publiees en 1561 4, et la couronne de feuillage
enferme plus d'une fois des armoiries ä Geneve dans la seconde moitie du XVIe siecle

et au debut du XVIIe siecle 5. Le panneton de la clef en deux parties, la couronne

imperiale ferm^e, sont des details habituels aux armoiries genevoises du XVIe siecle.

1 Bouchot, Les reliures d'art ä la Bibliotheque nationale, 1888, pi. XXXI, XLIV (1550);

Gruel, Manuel hist, de bibliographie de Vamateur de reliures, I, pi. p. 148 (meme reliure).
2 Havard, op. I., s. v. Cuir, avec reserves.
3 Blavignac, Armorial genevois, p. 51.
4 Ibid., pi. XIX, 1.
5 Deonna, Pierres sculptees de la vieille Geneve, p. 333, n° 712, armoiries Comparet, 1555;

p. 335, n° 716, armoiries Aireboudouze, debut du XVIIe siöcle; p. 294, n° 620, armoiries de Genöve,

premiere moitie du XVIIe siecle.
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Par lew forme et lews meubles, les ecussons que tiennent les deux lions anterieurs
sont semblables ä ceux des cotes. Nous daterons done cette ornementation peinte de

la fin du XVIe siecle environ.
** *

L'applique en argent dore, au centre du couvercle, ne presente pas le meme type
d'armoiries. Une tres mince couronne de laurier, puis une grosse torsade, renferment

un ecusson aux cotes incurves et aux pans superieurs coupes. La clef n'est pas la

meme, avec les cannelures de sa tige, son panneton compact avec croix; la couronne
de l'aigle est moins haute. L'applique parait etre posterieure aux ecussons peints,
et sa torsade avec bände de laurier exterieure lui donne meme un air assez moderne.
On notera cependant que cette forme d'ecusson a cotes incurves 1 et ä pans coupes

2

n'est pas inconnue au XVIe siecle; que les emaux ne sont pas indiques par les hachures

en usage ä partir de la premiere moitie du XVI Ie siecle 3; on les aurait assurement

rendues, si cette applique avait ete ciselee ä une epoque ou leur emploi etait
generalise, puisqu'on n'a pas neglige de couvrir d'un guillochis tres fin le fond sur lequel
se detache l'ecu.

Regardons cette applique de plus pres. Elle deborde un peu sur les fleurons dores
ä l'entour. Enlevons-la, fixee par six petits tubes qui traversent le couvercle: nous
constatons qu'elle dissimule une belle rosace, imprimee au petit fer comme le reste
de l'ornementation, et dont l'or eclatant a conserve sa fraicheur premiere, comme s'il
sortait de l'atelier. L'applique est done une adjonction, ce qui confirme aussi sa

position bizarre. En effet, au lieu de tourner la pointe de l'ecu vers la serrure, comme
il eüt ete normal, on l'a tournee vers un des petits cotes, comme si l'on avait voulu
decorer un plat de reliure.

L'attention ainsi mise en eveil se porte sur les ecussons peints des cotes. Faut-il
supposer que leur emplacement etait primitivement occupe aussi par un motif
dore, peut-etre par une rosace semblable ä eelle du milieu du couvercle, dont le
diametre est le meme A vrai dire, on ne discerne pas ä jour frisant les lignes creuses

que le fer aurait du imprimer dans le cuir, mais il se pourrait qu'on l'ait soigneuse-
ment ponce pour faire disparaitre le trace primitif, avant de le recouvrir. Ce n'est
qu'une hypothese. Car l'on peut aussi penser que les espaces ont ete laisses vides

par le doreur ä l'intention des armoiries que devait executer le peintre.
Revenons au couvercle. Les angles en sont depourvus d'ornements. Peut-etre

etaient-ils ainsi des l'origine. Toutefois ce vide etonne, compare ä la surcharge de

1 Ex.: ecusson genevois, sur un sac en peau des archives d'Etat de Fribourg, 1586; Mem. Soc.
Hist., 4°, 1915, p. 26, fig. 13.

2 Armoiries gravees sur des poutres d'une maison d'Hermance, avec la date 1579, Deonna,
Pierres sculptees, p. 334, n° 714, 715.

8 H. Deonna, Genava, XI, 1933, p. 106-7.
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l'ensemble. A regarder de plus pres, on note a trois angles des traces de couleur verte,
tout ä fait semblable ä celle de la couronne de chene qui entoure les armoiries peintes
sur les cotes. On peut done se demander si ces angles n'ont pas aussi re<?u des

armoiries, peintes dans ces espaces circulaires qui leur conviennent fort bien. Ceux-ci
etaient ä l'origine yides ou couverts de motifs dores. En faveur de cette derniere
hypothese, on notera que les fleurons, juste au-dessus des tetes de lions, offrent entre
eux des divergences. L'un est accompagne de trois etoiles; un autre de deux seule-

ment, celle du milieu ayant disparu; aux deux autres angles, il n'y en a plus. A l'origine,

tous devaient etre semblables; mais, en pongant le cuir avant d'y peindre les

armoiries, on aura fait disparaitre quelques details et non pas les autres.
Notons cependant que sur ces emplacements la tonalite du cuir est ä peu pres

la meme que sur le reste du couvercle. Ceci indique que la disparition des armoiries
est ancienne.

Tournons la cassette sens dessus dessous. Les lions sont fixes chacun par deux

gros clous qui les traversent de part en part; un des animaux, solidement attache,
semble avoir conserve ses clous originaux, ä la tete ronde et polie, mais les autres
ont ete remanies. Detail curieux, ä cote des lions, le fond porte d'autres trous qui ne
servent actuellement a rien, et qui gardent l'empreinte circulaire de la tete des

clous qui s'y adaptaient; on note meme une large empreinte ronde, comme celle

d'un pied. On peut done supposer que la cassette ne reposait primitivement pas
sur les quatre lions, mais sur des pieds differents.

La cassette a done subi des remaniements assez importants, que nous nous

representons comme suit. A l'origine, son ornementation ne comportait que les

motifs dores, et les muffles de lions aux angles du couvercle et ä l'interieur.

* *

Le fabricant n'avait-il prevu pour eile aucun emploi precis, ou bien etait-elle
deja destinee ä etre l'ecritoire officielle de Geneve Dans le premier cas, on admettra,
que les espaces occupes ensuite par les armoiries peintes etaient couverts d'ornements

dores; dans le second, que ces espaces etaient reserves pour recevoir les ecussons.

Apres sa sortie de l'atelier du gainier, immediatement apres, ou plus tardive-
ment, selon l'une ou l'autre des deux hypotheses precedentes que l'on choisira,
le peintre fut charge d'y placer les armoiries genevoises, pour lui donner un caractere
officiel. II le fit, soit aux endroits reserves a cette intention, soit ä ceux qui lui
paraissaient le mieux leur convenir, e'est-a-dire dans les compartiments carres des

cotes, limites par des fleurons, et aux angles du couvercle, et ceci en pongant les

motifs dores.

Ulterieurement, pour une raison inconnue, on prefera remplacer les armoiries

repeintes du couvercle par une applique en metal. C'est ä ce moment que l'on fit
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disparaitre les peintures des angles du couvercle, et que l'on dissimula la rosace
centrale par l'applique aux armes de Geneve. II etait inutile d'effacer cette rosace, puis-
qu'elle demeurait invisible, alors qu'il avait ete necessaire de preparer par le pondage
le champ des ecussons peints. A quelle date eut lieu cette derniere modification

II est difficile de le dire. Mais on peut assurer que l'intervalle de temps ne

dut pas etre considerable. Car si l'or de la rosace etait demeure longtemps ä Fair
fibre, il n'aurait pas conserve cet eclat, cet aspect neuf qui nous etonne aujourd'hui,
et le fond intact sur lequel il se detache aurait ete eraille. C'est pourquoi nous ne

pensons pas que l'applique, bien qu'elle presente quelques details tardifs, soit

beaucoup plus recente que les ecussons peints, ä moins qu'elle n'ait ete substitute
ä une applique anterieure. De plus, on remplaga les pieds par les lions, que susciterent

peut-etre les muffles de cet animal sur le couvercle, et dont le caractere symbolique
s'adaptait fort bien ä cette destination.

** *

Jadis ä l'Hötel de Ville de Geneve, l'ecritoire est devenue vers le milieu du XIXe
siecle la propriete de M. Hornung, puis celle de M. Gustave Revilliod, collectionneur
genevois, dont le Musee Ariana est aujourd'hui propriete de la Ville de Geneve1. Nous

ignorons les circonstances qui la firent sortir de l'Hötel de Ville pour parvenir dans nos

collections, carles inventaires sommaires de l'Ariana ne fournissent aucuneindication.
Blavignac, a qui nous devons tant de renseignements precieux sur l'archeologie

genevoise, l'a signalee en 1849 et 1850 ä la Societe d'histoire et d'archeologie de

Geneve 2, l'a decrite sommairement 3 et a reconnu en elle, se referant aux inventaires
du sautier, l'ecritoire du Conseil general.

Le sautier, dont le role perd son importance avec le temps 4, etait responsable
du mobilier de l'Hötel de Ville, et, entrant en charge, en faisait la reconnaissance

1 Catalogue du Musee Ariana, 1905, p. 176.
2 Proces-verbaux de la Societe d'histoire et d'archeologie. Seance du 29 novembre 1849: «... M.

Blavignac donne quelques details sur l'ameublement de la Salle du Conseil, et decrit l'ecritoire doree
du Conseil souverain, possedee actuellement parM. Hornung»; seance du 24 janvier 1850: «... M.
Blavignac depose sur le bureau une cassette servant d'ecritoire pour le Conseil general, durant le dernier
siöcle, et, ä propos des sculptures de lions qu'elle represente, fait quelques observations sur l'im-
portance symbolique de ces animaux»; Memorial, p. 76-7, «Les ameublements de la salle des
Conseils, et l'ecritoire doree du Conseil general (1849), L'ecritoire du Conseil general (1850)».

3 Memoire Soc. Histoire, VII, 1849, p. 169; Armorial genevois, 1849, p. 367-8, Ameublements
de la salle des Conseils: «l'escritoire du Conseil general, precieuse cassette garnie de cuir dore
avec les armes de Geneve peintes; quatre lions tenant les memes armes la supportent, et le couvercle,
orne de tetes de lions ä ses angles, offre au centre la Clef et l'Aigle admirablement ciselees sur une
platine de vermeil; ce meuble remarquable appartient aujourd'hui ä M. Hornung, qui a bien voulu
nous le communiquer».

i Cf. sur le sautier, Deonna, Musee d'Art et d'Histoire, Collections archeologiques et historiques,
Moyen dge et temps modernes, 1929, p. 68-9, refer.
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avec son predecesseur x. Nous possedons ainsi quelques inventaires de ce mobilier,
assez pauvre, et specialement pour le XVIIe siecle 2; ils permettent d'en identifier
quelques pieces, malheureusement trop rares, qui sont parvenues jusqu'a nous.

Celui de 1507 mentionne dans la salle du Conseil « unum scriptorium nemoreum
existantem supra eandem mansem banchum in cuius cooperclo arma Civitatis sunt
affixa et depicta», soit une ecritoire en chene, portant sur son couvercle les armoiries
de la cite, non seulement peintes (depicta), mais appliquees (affixa), c'est-a-dire sans
doute ciselees sur une applique 3. On ne peut identifier cette ecritoire avec la notre,
dont les caracteres sont plus recents, mais eile l'annonce par les details analogues de

son ornementation. C'est sans doute pour la remplacer qu'ä la fin du XVIe ou au
debut du XVI Ie siecle on fit la commande de celle qui est conservee. Cette derniöre
est peut-etre signalee dans l'inventaire du Ier janvier 1630: «item le grand escritoire
d'or qui se porte au general » 4; dans celui du 3 janvier 1649: « un tapis pour le Conseil

general avec l'ecritoire»5; dans celui du 24 aoüt 1653: «un (tapis) pour le Conseil

general, de l'escritoire »6. II y avait bien entendu d'autres ecritoires ä l'Hötel de

Ville, en particulier, dans la «chambre des Harnets », «un escritoire garni d'argent»7.
Bien que notre ecritoire montre dans son interieur des mufles de lions en argent,
nous ne croyons pas qu'il faille l'identifier avec cette derniere. Comme ces textes
l'indiquent, eile servait lors des reunions du Conseil general, assemblee des citoyens,
qui se tenait alors dans la cathedrale de Saint-Pierre 8.

** *

On peut deduire aussi de ces mentions que la table, sur laquelle elle etait posee
au Conseil general, etait recouverte d'un des tapis souvent cites dans les inventaires
du sautier. Les uns, sans doute fort simples, ne meritaient aucune description:

1 Ex.: inventaire de 1691, Registre de la Chambre des Comptes, vol. 9, p. 527: « Je me suis charge
des effets contenus au röle cy-dessus avec les deux batons, ce jourdhuy 9° juin 1691 ».

2 Inventaire de la maison de Ville, en 1448, C. Martin, La maison de Ville ä Geneve, p. 113, I;
inventaire du mobilier en 1507, ibid., p. 117, III. Celui de 1630 a ete imprime: Mem. Soc. Hist,
etdarch. de Geneve, XV, 1865, 2, p. 153. La liste des inventaires ulterieurs est donnee par Blavignac,
Mem. Soc. Hist., VII, 1849, p. 169, IX; Id., Armorial genevois, p. 367 et note 1; C. Martin, La
maison de Ville de Geneve, p. 126, note 2; Deonna, Collections archeologiques et historiques, p. 52,
note 1, p. 69, note 3, refer. M. Martin, op. I., p. 126, X, a reproduit celui de 1768, un des plus
complets.

3 C. Martin, op. I., p. 117.
i Mem. Soc. Hist., XV, 1865, 2, p. 153 (on a imprime k tort « en general»); Registres de la

chambre des Comptes, Finances, vol. 4.
5 Registres, vol. 5, p. 107.
6 Ibid., p. 122.
7 1690: « un escritoire », vol. 9, p. 419; 1691,« en la chambre des harnets... un escritoire garni

d'argent, ibid., p. 525; 1698, «un escritoire garni d'argent», ibid., vol. 10, p. 141.
8 Mem. Soc, d'Hist., XV, 1865, 2, p. 153, note 1.
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« un grand tapis » \ « un autre tapis » 2, « deux tapis pour la Justice » 8, «onze tapis » 4,

« un tapis de drap vert » 5. D'autres sont « de Turquie », a la « fagon de Turquie» 6.

L'un de ces derniers, orne des armoiries genevoises, sert lors des elections dans la
cathedrale de Saint-Pierre 7. Un autre recouvre la table de marbre de la cour 8;

est-ce la table en marbre noir que l'on admirait jadis dans le cloitre et que signale
le «Citadin de Geneve»9 Un autre, rond, est pose sur la «table de l'alliance»10.
Certains sont en tapisserie11, et montrent des scenes historiees12, des fleurs13, ont des

1 1630: «le tapis qui est ordinairement sur la table de Messieurs les syndicques», Mem. Soc.

Hist., XV, 1865, 2, p. 153; 1649, Registres de la Chambre des Comptes.
2 1653,« autre grand tapis, un autre tapis », vol. 5, p. 122; 1698, ibid., vol. 10, p. 141.
3 1649; 1653, vol. 5, p. 122.
4 1690, vol. 9, p. 419.
6 1664, vol. 5, p. 164; 1678, «un tapis vert»; C. Martin, op. I., p. 127; 1690, vol. 9, p. 419;

1691, ibid., p. 525.
6 1630, Mem. Soc. Hist., XV, 2, 1865, p. 153; 1664, vol. 5, p. 164, «un tapis de Turquie»;

1678, Martin, op. I., p. 127; 1691, vol. 9, p. 525, «trois autres grands tapis de Turquie»; 1698,
vol. 10, p. 141, «trois autres grands tapis de Turquie».

7 1630,«un grand tapis, fagon de Turquie, avec les armes de la Seigneurie », Mem. Soc. Hist.,
XV, 1865, p. 153; 1664, vol. 5, p. 165, «un tapis, armes de la ville»; 1678, Martin, op. I., p. 127;
1691, vol. 9, p. 525, «un autre tapis de Turquie avec les armes de la Seigneurie au milieu dont on
se sert ä St. Pierre le jour des elections»; 1698, p. 141,«un grand tapis de Turquie avec les armes de
la Seigrle au milieu dont on se sert ä St. Pierre lors des elections ».

8 1664, vol. 5, p. 165, «un grand tapis de Turquie pour mettre sur la table de marbre ä la
cour »; 1678, Martin, op. I., p. 127, « un grand tapis de Turquie, dont on se sert aux fermes, sur
la table de marbre ä la cour»; 1691, vol. 9, p. 525, « un grand tapis de Turquie pour mettre sur la
table de marbre».

9 Sarasin, Le citadin de Geneve ou reponse au Cavalier de Savoie, 1606, p. 258: « Heureux
cloistres, Dignes cloistres... et que l'on remette en usage cette riche table de marbre noir (piöce
rare), longue de 9 pieds de Roy et plus, large d'environ 5 pieds et de 8 poulces d'espesseur»;
Blavignac, Armorial genevois, p. 367, en rappelant ce passage, a imprime «tranche » au lieu de
«table».

10 1630, « un autre beau tapis de Turquie pour une table ronde», Mem. Soc. Hist., XV, 2,
1865, p. 153; 1649, vol. 5, p. 107, «un tapis rond de l'Alliance »; 1653, vol. 5, p. 122: « un tapis de
l'alliance »; 1664, vol. 5, p. 165, « un tapis de Turquie sur la table de l'alliance »; 1667, ibid., p. 163;
1678,«un tapis de Turquie rond pour la table de l'alliance », Martin, op. I., p. 127. Nous ne savons
pas si ce tapis portait aussi les armes genevoises, comme le pretend Blavignac, op. 1., p. 367, «de
grands tapis de Turquie avec les armes de la Seigneurie, servant pour la table de l'alliance»;
Deonna, Catalogue des collections historiques et archeologiques, Temps modernes, p. 52.

11 1664, vol. 5, p. 165: « un grand tapis de table, vieille tapisserie »; 1678, id., G. Martin, op. I.,
p. 127.

12 1691, vol. 9, p. 525: «un autre grand tapis ä personnages pour mettre sur la table des
harnets »; 1698, vol. 10, p. 141: «un autre grand tapis k personnages pour mettre sur la table des
harnets ». Sans doute est-ce celui qui est cite en 1691, vol. 9, p. 525:«une grande piöce de tapisserie
k personnages. Et deux autres petites piöces de meme fagon representant quelque histoire de
l'Ecriture Ste »; 1664, vol. 5, p. 165: «Un autre pour le Tribunal fort grand k personnages »; 1678,
un grand tapis ä personnages pour le tribunal, C. Martin, op. I, p. 127.

13 1630: «un tapis de fleurs et servant au poele des Appellations», Mem. Soc. Hist., XV, 1865,
2, p. 153; 1664, vol. 5, p. 165: «un grand tapis k fleurs pour le marchepied du Tribunal»; 1678,
id., C. Martin, op. I., p. 127.
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cotes L II y a aussi des tapisseries 2; deux sont brodees aux armes de la Ville 3, une
vient de Rouen 4. Quelques chaises en sont recouvertes 5, alors que d'autres le sont
avec des etoffes vertes 6 ou avec de la peau rouge 7. Plusieurs objets, chenets8,
verres 9, «seringue de Lotton »10, sont encore marques aux armes de la Ville. Enfin,
mentionnons des Bibles, dont l'une «garnie d'argent pour la Justice » n.

** *

L'ecritoire du Conseil general n'est pas le seul vestige de ce mobilier officiel que
renfermait l'Hötel de Ville. Le Musee d'Art et d'Histoire en a recueilli d'autres, qui
sont aussi notes dans les inventaires. Le grand tableau de la Justice12 fut offert le
16 juin 1652 au Conseil par Samuel de Rameru, peintre etabli dans cette ville; il est

signale pour la premiere fois en 1664 dans l'antisalle de la salle du Conseil, soit la
salle actuelle des Pas Perdus de l'Hötel de Ville: «un tableau representant la
Justice»13. Ce sont aussi les souvenirs de l'alliance de 1584 entre Geneve, Berne et

1 1678: «un tapis de coste, diverses couleurs», C. Martin, op. I., p. 127.
2 1649:«une grande tapisserie dans la garde robe des harnets »; 1653,«la grande tapisserie ».
3 1630 «les tapisseries lorsque l'on fait justice », Mem. Soc. Hist., XV, 1865, 2, p. 153; 1691,

vol. 9, p. 526: «deux pieces de tapisserie pour mettre sur le Tribunal oil les armes de la Seignrle
sont en broderie. Bt deux autres pieces de tapisserie pour couvrir le marchepied du Tribunal»; 1698,
vol. 10, p. 141: « deux pieces de tapisserie pour mettre sur le Tribunal, oü les armes de la Seigrle sont
en broderie, et deux autres pieces de tapisserie pour couvrir le marchepied du Tribunal».

4 1691, vol. 9, p. 526: «une tapisserie de Rouen »; 1698, vol. 10, p. 141: «une tapisserie de
Rouen ».

5 1690, vol. 9, p. 419: « six chaises hautes de tapisserie »; 1691 p. 516: «cinq chaises de tapisserie

».
6 1678: «trois escabeaux garnis de vert», G. Martin, op. I., p. 126.
7 1678: « une chiere recouverte de peau rouge », ibid., p. 127.
8 1664, vol. 5, p. 165: Grenier a bled, «deux chemins de pierre. Armes de la ville»; anti-

salle. «Deux^chemins de pierre tailles. Armes de la ville»; 1698, vol.10, p. 141: «deux chenets de
pierre aux armes de la Seignrie»; 1691, vol. 9 p. 526: «deux chenets de pierre avec les armes
de la Seignrle».

9 1690, vol. 9, p. 419:« deux grands verres oü sont les armes de la Seigrie »; 1691, p. 527: « deux
verres avec les armes »; 1698, vol. 10, p. 142,« deux verres avec les armes ».

10 1630:«une seringue de Lotton marquee de la marque de la Seigneurie »; Mem. Soc. Hist., XV,
2,1865, p. 153: «il s'agit probablement d'une petite pompe ä incendie que Ton gardait dans l'hötel
de ville ».

11 1630:«les deux bibles qui sont en la salle du Conseil», Mem. Soc. Hist., XV, 2,1865, p. 153;
1653, vol. 5, p. 121: « une bible garnie d'argent pour la Justice »; 1664, p. 165:«une bible ä plaque
d'argent avec son estuy»; 1678, id., C. Martin, op. I., p. 127; 1698, vol. 10, p. 141: «une bible
couverte de velour garnie d'argent avec une fausse couverte».

II ne faut pas reconnaitre dans Tun de ces volumes la bible des chanoines de Saint-Pierre, qui
se trouvait cependant, sans doute apres la Reforme, ä la Chambre des Comptes, ä l'Hötel de Ville.
Elle a ete decrite par M. F. Gardy, Genava, XI, 1933, p. 137 sq.

12 Ce tableau, plus d'une fois reproduit, a ete etudie en detail par M. P. Martin, «A propos du
tableau de la Justice », Genava, II, 1924, p. 220; Deonna, Catalogue, p. 77, n° 501, refer.

18 1664, 1678, etc. C. Martin, La maison de Ville, p. 127, etc.
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Zurich 1. Elle aurait ete signee sur la grande table ronde en noyer, avec bancs en

arc de cercle, que l'on voit aujourd'hui dans notre salle d'honneur du chateau de

Zizers 2. Sa simplicity etait dissimulee par le tapis rond de Turquie signale plus haut.
Mais est-ce bien le meuble que les inventaires appellent «table de l'alliance », et

qui etait en effet circulaire comme celle-ci La tradition le pretend, mais les inventaires

sont trop avares de precisions 3 pour qu'il soit possible de Paffirmer. M. Cartier,
qui l'a reproduite, ne met pas en doute cette identite4, mais M. Mayor5, M. C. Martin6,
formulent des reserves, et le premier suppose de plus qu'elle servit, non ä la signature
du traite, mais au banquet qui eut lieu ä cette occasion 7. Le «tableau de l'alliance »

est un panneau en bois, surmonte d'un fronton, peint en noir; il renferme les armoiries
des trois villes, la date 1584 et une inscription commemorative due ä Theodore de

Beze 8. Dans l'ancien musee des Armures, transfere au Musee d'Art et d'Histoire,
on voyait «un grand lustre en laiton», cense provenir de la maison de Ville9.
Faut-il l'identifier avec « un grand chandelier de latton pendant au plancher tenant
huict chandelles », cite dans la salle du Conseil par l'inventaire de 1678 ?10. Nous ne
le savons pas, et nous n'avons pas retrouve cette piece dans nos collections. Un
vitrail representant l'Escalade et peint vers le milieu du XVIIe siecle, est peut-etre
originaire de l'Hötel de Ville11. Enfin, rappelons que l'une de nos Salles, dite du
Conseil d'Etat, tient son nom des boiseries qui en recouvrent les parois et qui deco-

raient, au debut du XVIIIe siecle, la salle des seances du Conseil ä l'Hötel de Ville12.

** *

1 Sur les monuments commemoratifs de l'alliance de 1584, Deonna, Catalogue, p. 71, refer.
Le Musee d'Art et d'Histoire expose aussi la fontaine de l'alliance, piäce decorative executee pour les
fetes donnees ä Genöve k cette occasion. Elle a ete etudiee par M. A. Cartier. Deonna, Catalogue, p.
117, n° F. 9, refer.; M. Mayor, Bull, de la Soc. d'Hist., II, 1898-1904, p. 174, note 2.: «il y a en outre
k la Salle des Armures le curieux surtout de table qui a figure au banquet lors de l'alliance de 1584 ».

2 Deonna, Catalogue, p. 52, n° 7066, refer.
3 Les inventaires mentionnent diverses tables sans les caracteriser, sauf une en marqueterie:

1630, «deux tables de noyer, assavoir l'une en la chambre des appellations et l'autre qui estoit
autrefois en la chambre des appellations, marquettee dessus », Mem. Soc. Hist., XV, 1865, 2,
p. 153; 1664,« une table en noyer »; 1678, «une grande table de noyer qui se tire»; C. Martin, op. I.,
p. 127; k la chambre des harnets, 1691,«une longue table et un archebanc; une table de noyer ».

4 Mem. Soc. Hist., 40, IV, 1915, p. 131-2, fig, «la grande table autour de laquelle se r^unirent
les delegues de Zurich, de Berne et de Genöve pour signer le traite ».

6 Bull. Soc. Hist., II, 1898-1904, p. 173, 174, note 2.
0 C. Martin, La maison de Ville, p. 127: «la table ronde, avec banc circulaire censee

provenir de la maison de Ville ».
7 L. c., «si l'on en croit la tradition, la table elle-meme sur laquelle ce banquet fut servi ä

l'hötel de Ville, lors de la prestation du serment...».
8 Deonna, Catalogue, p. 70, N° 6892, refer.
9 C. Martin, op. I., p. 127.

10 Ibid., p. 126. Cf. aussi«un chandelier de latton ä bras », ibid.
11 Deonna, Catalogue, p. 84, n° 4702, ref.
12 Catalogue, p. 37, refer.
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Le sautier, auquel nous sommes redevables de ces inventaires, precieux bien que
trop sommaires pour l'erudit, s'asseyait sur un siege de noyer sculpte en forme de lion,
aujourd'hui au Musee d'Art et d'Histoire (pi. IX. 4) \ Datant du XVIe siecle, il est
aussi mentionne dans les inventaires du XVIIe: « un lion ä siege»2, « un lion de noyer ä

siege » 3. Ce lion a la meme signification que ceux de l'ecritoire. II rappelle la vigilance
du sautier qui montait la garde ä la porte du Gonseil, et il evoque la puissance de la
R6publique genevoise que represente ce fonctionnaire. Tel est, en effet, le sens de ce

siege animal, que l'on donne aux rois, ä l'Orgueil 4. Mais les personnages de moindre

rang, qui dependent des puissants, peuvent aussi l'utiliser, et on lit dans les vieilles
clefs des songes: « En songe, se voir porte sur le dos d'un lion annonce protection
d'un roi ou de quelque puissant personnage »5. Le lion dit que la Force est soumise
ä la Justice des magistrats, car c'est sur lui que s'assied la personnification de la
Justice 6. Symbole de la generosite, il atteste encore que la Seigneurie de Geneve

peut pardonner, car le lion sert de siege ä la Clemence et ä la Magnanimite 7.

Dans un trou, au sommet de la tete de 1'animal, le sautier fichait l'insigne de

sa fonction, une baguette noire, prototype des masses garnies d'argent dont il a fait
usage jusqu'en 1842 8. Le Musee d'Art et d'Histoire possede deux de ces masses,
(pi. /X, 3), courts batons de bois noir, au pommeau d'argent cisele. L'une porte sur
son pommeau les armoiries et la devise genevoise, la date 1687, et des feuillages
d'acanthe 9. Sur le pommeau de l'autre, oeuvre de l'orfevre Boin en 1720, on distingue
parmi divers motifs des symboles qui font allusion aux fonctions du sautier, une main
qui tient la balance de la justice, une main qui ecrit, un ceil qui veille, une oreille qui
6coute10.

Citons encore au Musee d'Art et d'Histoire la hallebarde des huissiers du Conseil

en 1677, au beau fer orne d'un soleil flamboyant, celui des armes de Geneve11. Nos

1 Deonna, Catalogue, p. 68, F. 17, refer.; G. Martin, op. I., p. 127, note.
2 Inventaire du 17 mai 1667; dans la chambre du Conseil, Registres de la Chambre des Comptes,

vol. 5, p. 162.
3 Inventaire de 1678, dans la salle du Conseil, C. Martin, op. I., p. 126.
4 Male, Hart religieux de la fin du moyen age, 1908, p. 355 sq. Sur une miniature de l'Hortus

Deliciarum, du XIIe siöcle, l'Orgueil est une femme assise sur un cheval que recouvre une peau
de lion, van Marle, Iconographie de Varl profane, Allegories et emblemes, 1932, p. 78, fig. 91.

5 H. Flamel, Le livre d'or, Paris, 1842, p. 76.
6 Ripa, Iconologia, Padoue, 1625, p. 258, fig.
7 Boudard, Iconologie (d'aprös Ripa et d'autres auteurs), I, 1769, p. 92; II, p. 168.
8 Blavignac, Armorial genevois, p. 210. Les batons du sautier sont parfois mentionnes dans

les inventaires; 1662: «deux batons ornes d'argent»; 1690: «en la cuisine... deux batons du
sautier», etc...

9 G. 43; Deonna, Catalogue, p. 105, refer.
10 Deonna, Catalogue, p. 105, G. 44. Un troisieme baton de sautier, dont le pommeau porte

les armoiries genevoises, or avec emaux de couleur, est conserve ä l'Hötel de Ville, dans la salle du
Conseil d'Etat, ibid.

11 B 219; Blavignac, Armorial genevois, pi. XXII, 2, p. 209. — Autresj fers aux armes de

Geneve: B 118, Hallebarde; B 528, Esponton; 1653, Esponton, avec la devise «Soli Deo Gloria».
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collections conservent du reste bien d'autres insignes et emblemes de fonctionnaires

et de magistrats de l'ancienne Geneve x, jusqu'ä la trompette 2 de l'humble crieur

public 3, et ä son pot de colle (pi. IX, 5) 4, poterie vernissee de type populaire, qui
le represente tel qu'il etait dans la premiere moitie du XIXe siecle, coiff6 de son

bicorne, soufflant dans son instrument, puis criant: « Avis au public »

** *

III. Une vue de Geneve peinte d'apr&s un dessin de Claude Chastillon.

En 1932, un antiquaire proposa au Musee d'Art et d'Histoire de Geneve une
peinture ä l'huile, sur bois de chene, mesurant 1 m. 18 sur 0.78 et representant
une vue de la ville de Geneve par un artiste flamand du XVIIe siecle (pi. X, en haut).
Malgre son interet artistique et documentaire, il ne nous fut pas permis de la retenir

pour nos collections. Nous avons appris en 1934 que ce tableau etait en vente ä

Bruxelles, mais qu'il avait ete transforme, depuis qu'il nous avait ete offert, par
des repeints qui en modifient le style, de maniere ä le faire ressembler ä celui d'un
paysagiste hollandais celebre, Hercules Seghers5 (pi. X, en has). On a fait
disparaitre l'arbre qui limitait ä droite la composition, charge d'une autre
vegetation les rochers du premier plan, calme les flots tumultueux du Rhone, prolonge
ä droite par une haute masse les montagnes; on a aussi eclairci la tonalite sombre
de l'ensemble, en particulier la silhouette dure des noirs remparts, les montagnes
et les lourds nuages du ciel. Mais il ne saurait y avoir de doute sur 1'identite
primitive de cette peinture, dont tous les details typiques coincident avec l'etat
premier, personnages, barques, constructions, et jusqu'aux oiseaux dans le ciel.
On s'en convaincra aisement en comparant les deux photographies du tableau
avant et apres ses alterations.

** *

1 Deonna, Catalogue, p. 87, 7306-7, chapeau et epee de syndic, Ire moitie du XIXe siöcle;
p. 87, n° 7371, baton du syndic Jean Galiffe, XVIIIe siöcle; p. 88, n° 1582, epee d'auditeur, Ire moitie
du XIX® siöcle; p. 88, n° 1583, chapeau d'auditeur, meme date; ibid., p. 88, G. 42, baton d'auditeur,
1814; etc. Voir p. 103 sq.

2 Ibid., p. 81, n° 976.
3 Sur le crieur public, ibid., p. 81, note.
4 Catalogue, p. 80, n° 331.
5 Hercules-Pietersz Seghers ou Segers, peintre paysagiste et aquafortiste, ne ä Harlem vers

1590, mort ä Amsterdam vers 1640, Benezit, Dictionnaire critique des peintres, sculpteurs et dessi-
nateurs, 3, p. 768.
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Le tableau n'est pas signe, mais, dans son etat primitif, il rappelle le style
d'un artiste flamand, Momper, au dire de plusieurs erudits. Nous connaissons
plusieurs peintres de ce nom. Comme le prototype, ainsi que nous le verrons, ne
peut etre anterieur ä 1595, il ne s'agit point de Jean de Momper, originaire de Bruges,
elöve en 1512 d'Adrien Breem, ou de Josse de Momper le Vieux (environ 1516—
environ 1559), ou de son fils Bartholomaeus, maitre ä Anvers en 1554. On ne peut
hesiter qu'entre Josse de Momper le Jeune, fils de Bartholomseus, ne ä Anvers
en 1564, mort dans cette ville en 1635, qui voyagea souvent en Italie et en Suisse x,

et Francis ou Frans de Momper, ne a Anvers en 1603, mort en 1660 2. Suivant un
avis autorise, ce serait ä ce dernier artiste que le tableau devrait etre attribue,
6tant donne la ressemblance que son style presente avec celui des oeuvres de ce

maitre.

* *

L'artiste n'a certes pas execute cette peinture d'apres nature; il s'est borne
ä reproduire une gravure ou Geneve est vue du meme point, sur son cote sud, avec
les memes details caracteristiques de ses murs et de leurs alentours, avec ses hautes

montagnes ä droite et a gauche, et jusqu'aux arbres qui limitent la composition
a droite. II n'y a apporte que quelques modifications, supprimant les details, arbres,
haies, ä l'interieur des murs et en avant de ceux-ci, effa^ant au bord du Rhone
le couvent de Palais, modifiant l'aspect des montagnes, introduisant un cavalier
ä droite. Les graveurs se sont permis, eux aussi, de pareilles libertes avec le meme

original. Celui-ci nous est connu en effet par plusieurs gravures.

** *

L'une, au Musee d'Art et d'Histoire de Genhve (pi. XI, 2) 3, est due au graveur
bälois M. Merian l'aine (1593-1650) 4. Elle est signee ä gauche: « Claud: Chastillon

designa », plus bas,«M. Merian fecit»; eile ne porte aucune date. Dans le ciel, les mots

1 Nagler, Neues Allgemeines Künstler Lexikon (2), X, s. v. Momper, p. 450, situe cet artiste
ä Amsterdam, le fait naitre en 1580, et mourir ä une date inconnue; en 1611, il est cite comme
membre de la confrerie de Saint-Luc ä Anvers.

2 Nagler, s. v.; benezit, Dictionnaire critique et documentaire des peintres, sculpteurs, etc.,

III, s. v.
3 N° 14013. Gette gravure a ete signalee par M. F. Gardy, «Vue de Genöve dessinee par

Claude Chastillon et gravee par M. Merian (premiere moitie du XVI Ie siecle», Bull. Soc. Hist, de

Genöve, IV, p. 234-5.
4 Merian, Matthaeus, l'aine, ne ä Bäle en 1593, mort ä Schwalbach en 1650, Brun, Dictionnaire

des artistes suisses, II, p. 369.



PI X — Vue de Geneve, peinture a l'huile attribuee a Frans de Momper En haut, 6tat primitif
En bas, etat actuel
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«Geneve» et «Genf!» sont separes par un ecusson aux armes de la cite que deux Amours

supportent; il est surmonte de la banderolle avec la devise genevoise « Post Tenebras

Lux ». Les quatre feuilles, dont les marges ont ete coupees, collees dans le sens de

la longueur, mesurent au total 2 m. 03 sur 0,40.

Merian fit un sejour ä Paris vers 1614, et peut-etre y a-t-il rencontre Chastillon.
Sa gravure de Geneve daterait-elle de cette periode, a laquelle appartiennent egale-

ment son grand plan de Paris et un plan de Bale? Est-elle ulterieure? II se rendit
aux Pays-Bas en 1616, s'etablit ä Strasbourg en 1624, ville d'ou provient precisement
notre exemplaire qui fut acquis en 1918 ä Lausanne par M. Aug. Blondel, et donne

par celui-ci ä notre Musee. Merian a reproduit encore dans sa « Topographia Helvetiae
Rhaetiae et Yalesiae» (s. 1., 1642, fol.) une vue de Geneve qui est une reduction et

une adaptation libre du dessin de Chastillon.

** *

La Bibliotheque Publique et Universitaire de Geneve possede un second

exemplaire1, signe ä gauche: «Claud: Chastillon delineavit», et «C. J. Visscher excudebat»,
(les lettres C, I et V en monogramme). Comme celle de Merian, cette gravure est

faite de quatre feuilles collees sur toile, dont les marges ont ete coupees, et eile est

longue de 2 m. 044, large de 0 m. 40. Dans le milieu du ciel paraissent l'ecusson de

Geneve, la banderolle avec la devise, et le nom de « Geneve ». Diverses legendes en

fran§ais, mises ä leurs places respectives, indiquent les principaux edifices, le Lac
Leman, le «Rosne flu». Trois feuilles en latin, fran§ais, hollandais, collees au-dessous
de la gravure, donnent une « Description de la Ville ». On y releve quelques details
interessants. La crainte de la montagne quel'on eprouve ä cette epoque et qui explique
le caractere tourmente de sa representation sur les gravures et sur la peinture,
inspire ä l'auteur cette description du Saläve et de son sentier le Pas de l'Echelle:
« A un milier de Geneve il y a un mont qu'aucuns montent avec peine et horreur, par
degrez et eschelons estroits, presque innumerables, taillez par artifice plus que de

nature, et il y en a qui prest ä mettre le pied sur le dernier, s'en sont retirez par
l'aspect de consideration du grand precipice ». Une indication chronologique est
precieuse: «Et de l'Escole de Geneve sont sortis depuis septante ans des ministres
en grand nombre, qui ont este servir les Eglises reformees en France et ailleurs ».

Cette ecole est l'Academie de Calvin, fondee en 1559. Soixante-dix ans de plus donnent
la date 1629 qui serait celle ou le texte a ete redige, et peut-etre celle ou la gravure a
ete executee. Au bas de chacun de ces textes, on lit le nom de leur editeur dans les
trois langues: «En Amsterdam, chez Claes Jansz Visscher, en la Calver Strate ä

l'enseigne en Pesscheur ».

1 Gardy, Bull. Soc. Hist, de Gendve, IV, p. 235.

17
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Plusieurs graveurs et editeurs du XVIIe siecle portent le nom de Visscher; leurs
relations de families sont incertaines, et ils ont ete plus d'une fois confondus les

uns avec les autres 1. Claes Jansz Visscher, ne ä Amsterdam en 1580 (Bryan) et
mort vers 1660 (Nagler), est done le graveur et l'editeur de cette vue de Geneve.

** *

Un troisieme exemplaire, au Musee de Geneve2, (pi. XI, i^estl'ceuvredeF. de

Witt. Onliteneffet ä gauche: «Claude Chastillon delineavit, F. de Witt exeudebat»;
ce dernier nom a ete gratte sur la gravure, mais est aisement reconnaissable. Acquise
en 1927, eile est en fort bon etat de conservation. Les quatre planches qui la
composent possedent toutes leurs marges, meme celles qui les separent, ; il semble

qu'au sortir du magasin elles aient ete conservees intactes en portefeuille, sans

que l'on ait jamais songe ä les reunir. Cette jonction, nous l'avons operee au

moyen des epreuves photographiques. La longueur de l'ensemble, sans les marges,
est de 2 m. 044 sur 0 m. 40.

La vue est en tous points pareille ä celle de la Bibliotheque publique. Les deux
textes qui l'accompagnent — fran<?ais et hollandais, le texte latin manque —, sont
aussi identiques aux siens, et portent le meme nom d'editeur: « En Amsterdam, chez

Claes Jansz Visscher, en la Calver Strate, a l'enseigne en Pesscheur »....«t'Amster¬
dam, ghedruckt voor Claes Jansz Visscher».

Trois artistes ont le meme nom et prenom Fr. de Wit (ou Widt, Witt) et sont

graveurs et editeurs d'art ä Amsterdam. Le plus ancien fonde sa maison vers 1648,
edite des cartes geographiques et des paysages qu'il dessine lui-meme; en 1698, son
fils lui succede. Cette maison achete des cuivres graves par d'autres auteurs,
qu'elle tire et met en vente 3. II est vraisemblable que l'un ou l'autre de ces Fr. de Witt
aura achete les planches en cuivre gravees par Visscher, avec un solde imprime du
texte explicatif, aura substitue sur le cuivre son nom ä celui de Visscher, et fait ainsi

paraitre la gravure comme son oeuvre personnelle. Ceci expliquerait pourquoi une
main inconnue, mais erudite, a gratte sur notre exemplaire le nom de Witt, recon-
naissant en lui un usurpateur.

** *

Cette vue de Geneve a 6te reproduite (pi. X/, 3) dans la «Topographie fran-
<?aise, ou representations de plusieurs villes, bourgs, chasteaux, maisons deplaisance,

1 Nagler, op. I. (2), 23, p. 188; Bryan, Dictionary of Painters and engravers (2), 1905, Y, s. v.,
p. 310.

2 Kfo 14183. Blondel, Genava, VI, 1928, p. 15. Provient de la famille de Salis dans les Grisons.
3 Nagler (2), 24, s. v. p. 470.



— 259 —

ruines et vestiges d'antiquitez du Royaume de France, Designez par Claude Chastillon

et mis en lumiere par Jean Boisseau, enlumineur du Roy pour les cartes geographiques,
demeurant en l'Isle du Palais sur le Quay qui regarde la Megisserie ä la Fontaine de

Jouvence Royale pres le Pont Neuf a Paris, 1641 » 1. Elle porte en haut la legende:
«Ancienne et importante ville de Genesve au naturel en laspect meridional avec le

paizaige circonvoisin 1640 »; au has, la signature du graveur « A Paris Par J. Poinssart

ex. ». Au centre, un tableau donne une longue nomenclature des principaux edifices.

Cette gravure differe des preeedentes par plusieurs details. Elle agrandit le premier
plan ou l'on aper§oit le cours de l'Arve et, ä droite, le Fort d'Arve; elle allonge par
suite aussi le cours du Rhone; elle insere dans la composition des scenes de combat.
La ville est attaquee par des troupes d'infanterie et de cavalerie; les canons tirent des

remparts et du Fort d'Arve. M. J. Mayor a reproduit un autre etat de cette gravure 2,

signee « A Paris chez F. Dapointe ». Celle-ci ne differe de la precedente que par de

legers details. La legende en haut, identique, est privee de la date; les canonnades

et coups de feu sur les remparts ont ete supprimes, ainsi que quelques bateaux sur
le Rhone, une barque sur l'Arve. L'auteur est sans doute Francois de la Pointe,
graveur ä Paris dans la seconde moitie du XVIIe siecle, membre de l'Academie
en 1678 3.

** *

L'auteur du dessin dont derivent toutes ces gravures est Claude Chastillon,
topographe du roi Henri IV, qui vecut de 1547 ä 1616 4.

A quelle epoque l'a-t-il execute Nous relevons dans les Registres du Conseil
de Geneve 5 que l'autorisation fut accordee le 26 mai 1595 «ä un excellent ouvrier
qui est presentement en ceste ville de tailler en cuivre le portrait de ladite ville comme
en a requis un personnage de qualite qui fait un theatre des villes ». II est vraisem-
blable que ce « personnage de qualite » est Chastillon. En effet, la gravure de Poinssart
represente ä droite, en de<?ä du cours de l'Arve, le Fort d'Arve qui fut condamne en

1 PI. 73.
2 J. Mayor, Vancienne Geneve, pi. V-VI, p. 21-2, 101. D'aprös une estampe attribuee ä

Jean Poinssart, et probablement executee vers 1640, dit M. Mayor.
3 Nagler, op. I. (2), s. v. Pointe.
4 Augoyat, «Notice sur les Chastillon, ingenieurs des armees, sur Claude Chastillon,

topographe du roi et sur l'ceuvre de cet artiste», Le Spectateur militaire, Paris, 2me serie, XY, 1856,
p. 272 sq.

6 «26 mai. A este veu un billet adresse ä M. le Syndique du Villard par le contreroleur pour faire
permectre k un excellent ouvrier qui est presentement en ceste ville de tailler en cuivre le portrait
de ladite ville comme en a requis un personnage de qualite qui fait un theatre des villes. A este
arreste qu'on permet au dit Sr Syndique du Villard de faire faire tailler et imprimer ledit
portrait, pourvu que ce ne soyt aux depens de la Srie». R. d. C., 1595, f° 100.
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1594 et rase en janvier 1596 1. II est pen croyable que Chastillon ait eu l'idee de

placer sur son dessin un edifice disparu, et par suite, l'original ne peut etre posterieur
ä 1596; d'autre part, il ne peut pas etre anterieur ä 1589, date de la construction de

ce fort ephemere.
Sur la gravure de Poinssart, les scenes de combat sont-elles une adjonction

fantaisiste du graveur, ou figuraient-elles sur l'original II se pourrait que Chastillon
les ait indiquees, pour rappeler les guerres que Geneve soutint contre le due de Savoie
depuis 1589. Peut-etre aussi les a-t-il ajoutees plus tard, quand il accompagna son
maitre Henri IV en 1600 dans sa campagne de Savoie, ou ulterieurement encore.
On remarquera un detail curieux, celui d'une escalade des remparts, precisement
au point oü eut lieu en 1602 la eelebre Escalade du due de Savoie 2.

Chastillon a indique les memes details guerriers sur sa gravure de « La Ville et
Chasteau de la Fere en Picardie » (pi. XI, 4) 3, qui ressemble sur ces points et par sa

disposition generale ä celle de Geneve; eile a du etre executee la meme annee äpeu
pres que cette derniere, le siege de la Fere ayant eu lieu en 1595 et 1596; Chastillon y
assista, comme aux sieges des villes de Laon (1594), d'Amiens (1597), de Montmelian
(1600) et d'autres encore. Sans doute a-t-il pris plaisir ä rappeler par les canonnades
et petarades, par la presence de troupes, ces evenements militaires auxquels il
partieipa 4.

Tout ceci nous laisse penser que la gravure de Poinssart, si tardive qu'elle soit,
reproduit plus fidelement le dessin original de Chastillon que les autres. Merian,
Visscher, de Witt, dont les images sont semblables ä quelques details pres, ont donne
ä lern* vue un avant-plan moins etendu, ce qui a fait disparaitre la possibility d'in-
diquer le fort d'Arve; ils ont supprime, comme Dapointe, toute scene guerriere.
Sans doute ne voyaient-ils pas l'interet de ces details locaux et momentanes que
Chastillon au contraire avait tenu ä signaler en sa quality de temoin oculaire et

contemporain des lieux et faits reprysentes.

** *

II est possible que le premier graveur en date ait ete Merian, puis viendraient
Visscher et de Witt, vers 1630, enfm Poinssart en 1640. Mais — repetons-le —, bien

que plus recent, ce dernier est plus pres de l'original de Chastillon que les autres.

Quant ä la peinture dont la date est peut-etre un peu posterieure, s'il faut l'attribuer

1 Renseignements fournis par M. L. Blondel.
2 Selon l'observation de M. L. Blondel.
8 Topographie frangaise, pi. n° 126. Une autre gravure, pi. 128, represente encore la Före avec

la date 1595.
4 Renseignements fournis par M. Et. Clouzot.
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Gravures:

5-7. Le portrait n° 4 n'est connu que par trois gravures, aujourd'hui propriete de
M. Jacques Le Fort, qui offrent avec 1'original quelques variantes dans les details du fond,
la pose du bras droit:

a) H. Le Fort, op. I., p. 158, n° 3; p. 201, portrait en pied avec legende en frangais;
b) ibid., p. 201, gravure sur soie; c) ibid., gravure coloriee. (pi. XII, 2).

8-10. Frangois Le Fort, en buste portant cuirasse. Portrait execute ä Amsterdam par
le peintre et graveur P. Schenk.

L'original ne nous est connu que par trois gravures presentant quelques variantes.
Posselt, op. I., II, p. 37, note (n° 4), H. Le Fort, op. /., p. 158, n° 1, 2, 4, pi., p. 201.

Sculpture:
11. Buste en marbre blanc, par un auteur inconnu (pi. XIII, 4). Se trouvait jadis dans

la collection du comte Razoumowsky ä Moscou; acquis h la mort de celui-ci par l'ancien
syndic Duval, et donne par lui au Gonseil d'Etat de Geneve. « Le Gonseil a fait deposer ä

la Bibliotheque un buste en marbre de l'amiral Le Fort, dont M. l'ancien syndic Duval
lui avait fait hommage » (1841).

Posselt, op. I., II, p. 38, note; H. Le Fort, op. I., p. 201. Ge buste est expose aujourd'hui

dans le vestibule de la Bibliotheque publique et universitaire. Haut.: 0,57.

12. Medaille frappee en 1819.
H. Le Fort, op. I., p. 201, pi.; gravee par Petit, editee par Durand, «Series numisma-

tica universalis vivorum illustrium»; Geneve, Cabinet de Numismatique, n° 2338.

** *

La plupart de ces portraits ont ete executes en Hollande, lors du sejour que
Frangois Le Fort y fit comme ambassadeur en 1697-8. G'est encore un maitre
hollandais qui est l'auteur du beau portrait a l'huile, dont le Musee d'Art et d'His-
toire vient de s'assurer la possession (n° 3), grace ä la generosite de la Societe auxiliaire
du Musee 1 (pi. XII, 1).

Frangois Le Fort est assis de trois-quarts ä sa gauche, dans une chaise ä haut
dossier, dont le velours frappe rouge est rehausse d'un galon d'or ä franges. Ramenant
sa main droite sur la hanche, il pose sur une table sa main gauche qui tient un sabre,
a la poignee richement decoree de pierres precieuses. La jambe droite est couverte
d'un has gris-bleu, la gauche, repliee en arriere, est dissimulee. Portant grande
perruque grise, il est vetu d'une robe de soie brillante, dont les motifs floraux s'en-
levent en brun sur un fond bleu clair, et qui est serree ä la taille par une large echarpe
bigarree, a franges. Par dessus, il a revetu un manteau de soie brune ä fleurs bleues,
borde de fourrure sombre. Sur le sol, un tapis d'Orient apporte sa tonalite rougeatre.
La table est recouverte d'un tapis de Chine, sur le vert fonce duquel s'enlevent des

1 N° 14237. Haut.: 0,695; larg.: 0,595; faisait partie d'une collection privee k Londres.
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dragons. Le Fort a pose sur eile son bonnet, a calotte rouge, ä bordure de fourrure,
ä aigrette de diamant. Derriere lui, un rideau entr'ouvert laisse apercevoir une niche
avec une statue antique en grisaille, une Yictoire qui de sa droite tendue semble

poser une couronne sur la tete de celui dont les talents assurerent les victoires de
Pierre le Grand. Sur le pan droit du rideau, les armoiries Le Fort sont peintes,
d'azur ä l'elephant de couleur naturelle grise, caparagonne d'une housse ä motifs
et a bordure d'or sur fond bleu, et portant une tour. Le cimier est un casque ouvert,
grille, de face, avec couronne d'or. Ce sont les armoiries que Frangois Le Fort,
abandonnant le palmier des armes anterieures devant lequel l'elephant passait,
modifia lui-meme en 1694 1. On les voit sur les portraits graves par Schenk ä Amsterdam

en 1698, et sur la reliure d'un ouvrage conserve dans la Bibliotheque Publique et
Universitaire de Geneve, traduction frangaise d'une «Vie de l'amiral Ruyter»,
par G. Brandt, publiee ä Amsterdam en 1698. Or, cette traduction est dediee ä
«Son Excellence, Monseigneur Frangois Le Fort, general des armees de Sa Majeste
Czarienne... Amirai de ses armees navales », et la preface explique que paraissant au
moment ou le chef de la flotte russe sejournait en Hollande comme ambassadeur,
on a voulu saisir l'occasion d'unir les noms des deux grands marins 2.

** *

L'auteur de cette peinture a pris le soin de se faire connaitre. On lit, en effet,
en lettres gothiques, sur la bordure du tapis oriental: « Michiel van Musscher pinxit
anno MDCXCVIII ». Ce n'est pas un inconnu. Ne a Rotterdam en 1645, mort ä

Amsterdam en 1705, il peignit des interieurs, des sujets d'histoire, des vues de villes,
des portraits. «Cet artiste, dit B6nezit, connut de son vivant une assez belle reputation,

et fut tres estime de ses contemporains. Ses tableaux assez vigoureux et d'une
jolie couleur sont fort agreables. Certains d'entre eux ont survecu et ont fait de nos

jours des prix assez importants » 3. Plusieurs de ses oeuvres sont conservees dans des

musees et des collections privees.
Parmi les objets inventories au deces du peintre, on note le portrait de Pierre

le Grand et celui de Frangois Le Fort 4. Ce dernier est vraisemblablement celui dont

1 Posselt, op. I., II, p. 315, pi.; H. Le Fort, op. I., p. 32; H. Deonna, Archives heraldiques
suisses, 1917, p. 132.

Sur les variantes des armes Le Fort, H. Le Fort, op. I., p. 32-3; H. Deonna, I. c.
2 A. Bouvier, «Notes sur quelques reliures anciennes de la Bibliotheque de Genöve », Genava,

VII, 1929, p. 231, 3, XVIIe siecle, reliure aux armes Le Fort, pi. III.
8 Benezit, Dictionnaire critique et documentaire des peintres, sculpteurs, etc., Ill, s. v. Musscher;

Nagler, Neues allgemeines Kunstler Lexikon (2), XI, s. v. Musscher; Allgemeines Lpxikon der

bildenden Künstler, 25, p. 293.
4 Allgemeines Lexikon der bildenden Künstler, 25, p. 293.
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il est question ici et qui, par consequent, ne parait pas avoir ete livre ä son modele,
mais parait avoir ete conserve par l'artiste.

On releve, dans une lettre datee d'Amsterdam le 12 novembre 1697: « Pour le
sien (le portrait de Francois Le Fort), on l'a dejä commence, et c'est le meilleur peintre
d'ici qui y travaille. Je ne sais comme celui-ci reussira, mais il y en a deux ou trois qui
n'en ont pas pu venir ä bout» \ Musscher est-il ce meilleur peintre Est-ce P. Schenk,
qui nous a laisse de Francois Le Fort une autre image Faut-il ranger Musscher

parmi les « deux ou trois qui n'en ont pas pu venir ä bout» Cependant, son ceuvre
temoigne de qualites certaines. Ce n'est pas l'homme de guerre qu'il a voulu eterniser,
comme l'a fait Schenk en le revetant de sa cuirasse (nos 8-10); ce n'est pas non plus le
chef des armees de terre et de mer, vetu a l'europeenne, tenant dans la main droite
le baton d'amiral, posant la gauche sur son epee, double fonction que souligne dans
le fond, d'un cote une flotte, de l'autre une forteresse, et tel que le presente l'auteur
inconnu d'une autre peinture, ä la verite d'une composition assez gauche et d'une
execution mediocre (n° 4). Assurement Musscher a voulu rappeler la carriere de son

modele, en mettant dans sa main un sabre, en faisant vaguement apparaitre dans
le fond la Victoire qui s'apprete ä le couronner. Mais ce souvenir est discret. II a

prefere voir en lui l'ambassadeur de Russie, vetu a la moscovite de sa robe, de son

manteau, de son bonnet, dont il a pris plaisir ä rendre les couleurs vives et cha-

toyantes, en les harmonisant aux tons des tapis orientaux de la table et du
sol. C'est une evocation de la Russie encore ä demi barbare et Orientale, mais, dans
le fond, la statue antique atteste par sa presence que Pierre le Grand tournait aussi

sa politique vers le monde classique de l'Occident, demandait ä celui-ci les enseigne-
ments dont il avait besoin, et les hommes de valeur qui, tel Frangois Le Fort, savaient
les adapter aux necessites de son empire.

* *

V. Portraits de Louis XV.

M. R.-A. Weigert a decrit ici meme trois portraits de souvörains frangais,
Louis XV, Marie Leszczinska, Louis XVI, deposes ä l'Hötel de Ville de

Geneve, et il a rappele les circonstances ä la suite desquelles ils y sont parvenus 2.

Celui de Louis XV, copie d'apres l'original bien connu de Van Loo (1727),
fut remis officiellement en 1730 au Conseil de Geneve, apres de longs pourparlers et
retards, par l'entremise de M. de la Closure, resident de France dans notre ville.

1 Posselt, op. I, II p. 37, note.
2 «Les portraits de souverains frangais conserves ä l'Hötel de Ville de Genöve», Genava,

XII, 1934, p. 269, pi. XVII.
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Celui de Marie Leszczinska, aussi d'apres Van Loo (1725-1730), appartenait en

propre ä M. de la Closure, dont il ornait la demeure de Geneve, et il fut donne par
lui au Conseil, ä titre personnel, en 1747, apres son depart, pour etre place a la
Bibliotheque de Geneve.

Le Musee d'Art et d'Histoire possede une seconde copie du portrait de Louis XV,
ou le roi n'est pas en pied, mais coupe ä mi-jambes (pi. XIII, 5).1 Grace aux
recherches de M. Weigert, nous avons pu en preciser l'origine.

On remarquera que le portrait de Marie Leszczinska est lui aussi coupe ä

mi-jambes, alors que l'original de Van Loo la montre en pied. D'autre part, celui
de Louis XV, auquel il fait pendant ä l'Hötel de Ville, est en pied comme l'original.
Ces deux copies n'ont done pas ete congues pour se faire pendant. Leur provenance
le prouve, puisqu'elles n'ont pas ete offertes ensemble au Conseil de Geneve, et ä

cette intention, mais que l'une est un don officiel de 1730, l'autre un don particulier
de 1747. L'image de Louis XV qui devait faire pendant ä celle de Marie Leszczinska
est precisement celle du Musee d'Art et d'Histoire. Nous en avons la preuve, non
seulement par certains details — les deux copies sont coupees ä mi-jambes, leurs
dimensions sont les monies —, mais par les documents qui les concernent.

** *

Le resident de France, M. de la Closure, possedait dans sa demeure de Geneve
les portraits du roi et de la reine: «j'exposai les deux tableaux du Roy et de la Reine

que j'ai dans toute leur grandeur avec leurs cadres dores d'une assez belle sculpture »2.

En 1747, plusieurs annees apres son depart (1730), il chargea l'abbe Arnaud de les

remettre en don au Conseil, pour etre places dans la Bibliotheque. Nous lisons dans
les Registres du Conseil, a la date du 12 aoüt 1747: « M. Le Premier a rapporte qu'il
avait eu la visite du Sr Abbe Arnaud, lequel lui a dit venir par ordre de M. de la
Closure pour luy remettre les portraits du feu Roi et de la Reine, qu'il a prie la
Seigneurie d'agreer pour etre places ä la Bibliotheque » 3. Le scribe a commis une bevue,
car le «feu roi» n'aurait pu etre en 1747 que Louis XIV, mort en 1715, comme le

remarque M. Weigert.
En realite, il ne pouvait s'agir que des effigies de Louis XV et de Marie

Leszczinska, et M. Weigert a admis avec raison que celle de la reine doit etre iden-
tifiee avec le tableau que l'on voit aujourd'hui encore ä l'Hötel de Ville. Le « Livre
d'achats, presents, etc., de la Bibliotheque Publique » en donne la confirmation, car

1 N° 1910-109. Huile sur toile. Haut.: 1,46; larg.: 1,14.
2 Genava, XII, 1934, p. 274, note 6.
3 Ibid., p. 274.
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il mentionne ä la date du 25 aoüt 1747, done quelques jours apres l'offre de l'abbe
Arnaud: « M. de la Closure, cy devant Resident du Roy ä Geneve, a fait present ä la
Bibliotheque du portrait en grand de Louis XV et de la Reine, qu'il avait autrefois
dans son hotel et qui etaient restes au depot depuis son depart».

Le portrait de la reine fut transfere, ä une date que nous ne pouvons preciser,
ä 1'Hotel de Ville, pour faire pendant ä l'image officielle de son epoux. II n'y
avait aucune raison d'y faire transporter aussi celui de Louis XV, ä mi-jambes, qui
en etait le veritable pendant, mais qui y eüt fait double emploi. Ce dernier demeura ä

la Bibliotheque Publique, orna ensuite l'Hotel municipal, fut remis en 1882 de

nouveau a la Bibliotheque Publique, qui le deposa au Musee en 1910.

** *

Le portrait de Louis XV par van Loo a ete souvent copie. Au Musee d'Art
et d'Histoire encore, une bonbonniere ronde, en ivoire, tres simple, orne son couvercle
d'une miniature ovale, sur ivoire, de travail frangais, qui en reproduit le buste 1 (pi.
XV, 5).

On releve dans les « Registres du Conseil» et dans le « Registre des assemblies
des Directeurs de la Bibliotheque Publique » les passages suivants 2:

Reg. du Conseil, vol. 226, 1727, 14 novembre 1727, p. 443.
« Monsieur le Premier Sindic a fait voir au Conseil le present que feu le Dr Martine,

envoie extraorde de S.S.S. Monsr le Landgrave de Hesse a Paris, avoit ordonne d'etre remis
ä notre Bibliotheque publique, savoir un portrait en mignature du Roi de France enrichi
de diamants, qu'il avoit regu en present de la Cour. Led. present a ete trouve fort beau et
accepte comme une marque particuliere de l'affection dud. feu Sr De Martine pour sa
patrie».
Reg. du Conseil, vol. 226, 1727, 17 decbe 1727, p. 477.

« Vüe une reponce de Monsr Nicolas Sixte de Xaintot, chevr, etc... a Spele J. Tronchin,
anc* proc. gnal., datee de Paris le 10 decbe, qui porte qu'il est pret ä faire serment que feu
Dr De Martine, envoie de Hesse, lui a dit dans les derniers jours de sa vie que sa volonte
etoit que le portrait dont le Roi debvoit l'honorer, fut remis en present h la Bibliotheque
publique de Geneve, ce que le defunt lui a repete plusieurs fois, et dont Monsr le Comte de
Morville a declare se souvenir qu'on lui a rapporte cette intention. Plus un certificat signe
et scelle des armes dud. Sr De Saintot de la meme date, qui atteste la meme chose. Surquoi
on a mis un vu sur lesd. deux pieces. »

29 decbe 1727, p. 489.
« Les NN. Jean Trembley, Sartoris et Grenus, anc. sindics, nommes commissaires par

sente du 9e de ce mois, au proces d'entre les Sr Martine, anc. auditeur, demand1" et J. Tron-

1 N° 6464. Achete en 1912.
2 La copie de ces textes nous a ete aimablement remise par la Bibliotheque Publique et Universitaire.
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chin, ancien procr general, defend1, ont rapporte qu'ils ont obtenu le consentement dud.
Sr Martine a ce que le portrait du Roi de France enrichi de diamants, venu de l'hoirie de
feu DeMartine envoje de Hesse ä Paris, soit remis par lesd. deux parties aux NN. Scholar-
ques pour la Bibliotheque publique... »

Reg. des Ass. des Dir. de la Bibliotheque publique, 1774, fevrier (II, fol. 88):
« Le meme (Mr. Diodati) a dit que l'on a depuis longtemps ä la Biblioth. le portrait de

Louis XV enrichi de diamans. Et il a propose, vu l'inutilite absolue dont sont ces pierreries
que Ton ne montre jamais dans la crainte qu'elles ne puissent devenir un objet de tentation,
de les vendre, et d'augmenter du produit d'icelles nos capitaux qui ne sont rien moins que
considerables. Dont opine, l'avis a ete de charger le dit Bibliothecaire de s'informer au
prealable aupres de quelques personnes en etat de juger, de ce que peuvent valoir ces
diamans, et d'en faire raport ä la premiere assemblee».

Ibid., 6 juin 1774 (II, fol. 89): «Sur le rapport qui fut fait de la valeur des diamants
qui entourent le Portrait du Roy de France, on resolut de les garder ».

Ibid., 3 oct. 1788 (II, 104) verso.
« Le meme (Mr. Diodati) a renouvelle la proposition de tirer parti des diamans qui

entourent un petit portrait en mignature de Louis XV. Elle a ete generalement approuvee.
Gependant on a pense qu'avant de prendre une resolution finale ä cet egard, il falloit etre
mieux instruit qu'on ne l'est des circonstances qui ont accompagne le don qui en fut fait
ä la Bibliotheque. Et Mr. le prof. Cramer a ete prie de prendre lä-dessus des informations
aupres de Mr. l'Anc. Procureur Gl. Tronchin, attendu que la remise de ce bijou a ete faite
par les mains de feu Mr Tronchin son pere ».

Ibid., 11 Xbre 1788 (II, 106) verso.
«Mr Gramer a rapporte que Mr. 1'Ancien Procureur general Tronchin, avec qui,

consequemment a l'arrete de la derniere assemblee, il s'etoit entretenu sur les diamans
qui entourent ce petit portrait de Louis XV, approuvoit entierement l'idee de les vendre,
et d'en grossir les fonds de la Bibliotheque. En consequence de quoi l'on s'est decide a
les envoyer ä Mr. Jolivet marchand joaillier ä Paris; Mr Naville voulant bien se charger
de les lui faire parvenir »

Ibid., 27 avril 1790 (II fol° 107, verso).
«Mr le Syndic Naville a dit qu'il avoit garde les diamants appartenant a la

Bibliotheque parce que ce n'etoit pas le moment de les vendre favorablement».
Ibid., 1er 8bre 1791 (II, fol0 110, verso).

« Mr le lieutenant Naville a dit qu'il croyoit avoir termine d'une maniere satisfaisante
la vente des diamants dont il etoit charge pour la Bibliotheque, qu'ils pesoient 20 karats 7/8
et qu'on lui en offroit 41 Louis 3/4. On le remercie de sa peine et on le prie de terminer la
vente a ce prix, s'il ne pouvoit pas faire mieux ».

** *

II resulte de ces textes qu'un portrait en miniature du roi de France, « enrichi
de diamants », est legue ä la Bibliotheque de Geneve par M. Martine, ancien envoye
extraordinaire du Landgrave de Hesse ä Paris, et remis a cette institution en 1727.

On se garde de l'exposer a la vue du public, par crainte que ces pierreries « ne puissent
devenir un objet de tentation ». M. Diodati propose en 1774, « vu l'inutilite absolue
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dont sont ces pierreries », de les vendre pour en retirer quelque profit. Celui-ci

ne paraissant pas süffisant, on renonce momentanement ä ce projet. Tenace,
M. Diodati renouvelle sa proposition en 1788, cette fois avec plus de succes, et l'on
decide de faire expertiser les diamants ä Paris, par l'entremise du syndic Naville.
Les circonstances politiques etant defavorables, la vente ne peut etre conclue qu'en
1791, au prix de 41 louis 3/4, et eile est realisee dans ces conditions, cornme en

temoigne un compte de 1792 conserve ä la Bibliotheque Publique.

La miniature etait-elle isolee en un medaillon, decorait-elle quelque bonbon-
niere ou tabatiere Quel etait le modele represents Les textes de 1727 ne qualifient
celui-ci que de «roi de France », ceux de 1774 et de 1788 precisent qu'il s'agit du
« portrait de Louis XV ». C'etait un don royal fait ä M. Daniel Martine, en souvenir
de ses fonctions ä la cour de France1. Le destinataire ne l'a pas regu de son vivant,
puisqu'il exprime « dans les derniers jours de sa vie que sa volonte etait que le

portrait dont le Roi devait l'honorer füt remis en present, etc... ». G'est apres sa mort,
survenue le 24 juillet 1727, que le don fut regu par ses heritiers et c'est ä la fin de

l'annee 1727 que ceux-ci le remirent ä la Bibliotheque de Geneve. Cette miniature
n'a done pas pu etre executee d'apres le portrait de van Loo, qui a ete commands
ä l'artiste precisement en 1727 2, elle l'a ete d'apres un autre original un peu plus
ancien, qui representait Louis XV plus jeune encore.

Nos recherches pour l'identifier sont demeurees vaines. Elle n'est plus mentionnee
dans les registres de la Bibliotheque Publique depuis 1791, date ä laquelle eut lieu la
vente des diamants. Les divers objets d'art que possSdait cette institution ont ete
transferes en 1845 au Musee Rath, mais la miniature ne figure pas dans la liste de

cession dressee a cette date 3. Nous ne l'avons pas retrouvee dans les collections du

1 Daniel Martine (1649-1727), charge d'affaires de Geneve et de celles du landgrave de Hesse
ä Paris, dös 1692. Galiffe, Notices genealogiques, III, 1836, p. 323; Diet. hist, et biogr. suisses
s. v. Martine.

2 G'est pourquoi on ne peut l'identifier avec la miniature sur bonbonniöre en ivoire citee plus
haut, d'apres van Loo (pi. XV, 5).

3 II est fait mention, il est vrai, d'une miniature «portrait d'inconnu ». II parait peu vraisem-
blable qu'il s'agisse du portrait de Louis XV. Cette liste mentionne une miniature de Louis XIV,
par Jacques-Antoine Arlaud (1668-1746), qui a ete leguee ä la Bibliothöque par l'auteur lui-meme.
Elle est conservee au Musee d'Art et d'Histoire: n° 1845-5, miniature ovale, sur ivoire, peinture
gouachee; Rigaud, Renseignements sur les Beaux-Arts ä Geneve, 21, 1876, p. 119; Brun, Schweizer
Künsterlexikon, s. Arlaud, p. 50. Testament de J.-A. Arlaud:«... je donne et lögue ä la Bibliotheque
de Genöve item le portrait que j'ai peint en mignature de feu Louys quatorze Roy de France;
il est sous une glace dans une boete de chagrin noir». On lit au revers, k l'encre, «Arlaud Jacobus
Antonius Arlaud, Civis genevensis pinxit Parissis mense octobr. 1700. — Ludovicus XIV Galliarum
Rex obiit anno 1715 mense septembri». Le Musee d'Art et d'Histoire possöde encore de Louis XIV
les portraits suivants: Tabatiöre rectangulaire, 1909-74; miniature par Jean Petitot, en un medaillon
ovale. Don de la Sociöte auxiliaire du Musee, 1907-61. Cf. Rapport de la Societe auxiliairedu Musee,
1908, p. 10.
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Musee d'Art et d'Histoire, qui ont reuni Celles du Musee Rath et de la Bibliotheque
Publique.

Apres qu'elle eut ete depouillee de sa riche parure, aurait-elle ete perdue, parce
qu'on l'a estimee sans valeur Ou aurait-on vendu la miniature avec les diamants,
qui paraissent avoir preoccupe les autorites genevoises d'alors bien plus que le

portrait royal Quoi qu'il en soit, on ne peut que regretter la decision par laquelle
celles-ci ont alien6, pour un gain de quelques louis, un legs qui avait ete fait ä nos
collections d'oeuvres d'art, et ont ainsi meconnu les intentions du testateur. Puisse

cet exemple ne point etre imit6 de nos jours
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